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 n° 296 348 du 26 octobre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause: X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de prolongation 

d’une autorisation de séjour, et de l’ordre de quitter le territoire, pris le 6 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 

28 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations Me M. GREGOIRE loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT: 

 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 



  

 

 

X - Page 2 

 

1.1. Le 5 avril 2011, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980).  

 

Le 12 avril 2011, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Le recours 

introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil du Contentieux des 

étrangers (ci-après: le Conseil) (arrêt n° 137 522, rendu le 29 janvier 2015). 

 

1.2. Le 29 août 2011, la requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la même base. Le 28 novembre 2011, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, et pris un ordre de quitter le territoire, 

à son encontre. Le recours introduit contre la première de ces décisions a été rejeté par le 

Conseil (arrêt n° 137 523, rendu le 29 janvier 2015).  

 

1.3. Le 24 octobre 2013, la requérante a introduit une troisième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la même base.  

 

Le 29 juillet 2015, la requérante a été autorisée au séjour temporaire en Belgique et, le 6 

novembre 2015, elle a été mise en possession d’un certificat d’inscription au registre des 

étrangers. 

 

1.4. Le 28 septembre 2016, la requérante a sollicité la prolongation de son autorisation de 

séjour temporaire.  

 

Le 19 octobre 2016, la partie défenderesse a refusé cette prolongation, et pris un ordre de 

quitter le territoire, à son encontre. Ces décisions ont été annulées par le Conseil (arrêt 

n°244 336, rendu le 18 novembre 2020). 

 

Le 2 août 2022, la partie défenderesse a, à nouveau, refusé cette prolongation, et pris un 

ordre de quitter le territoire, à l’encontre de la requérante. Ces décisions ont été annulées 

par le Conseil (arrêt n° 282 190, rendu le 21 décembre 2022). 

 

1.5. Le 6 mars 2023, la partie défenderesse a, une troisième fois, refusé cette prolongation, 

et pris un ordre de quitter le territoire, à l’encontre de la requérante. Ces décisions, qui lui 

ont été notifiées, le 30 mars 2023, constituent les actes attaqués, et sont motivées comme 

suit: 

 

- S’agissant de la décision de refus de prolongation de l’autorisation de séjour(ci-après: 

le premier acte attaqué): 

 
« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 […], comme remplacé par l'article 187 de la 

loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  

Le médecin de l’Office des Étrangers (O.E.), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d’origine, le Congo (R.D.).  

Dans son avis médical rendu le 01.03.2023, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’O.E. indique que le traitement requis est mainte[na]nt disponible dans le pays d’origine ce 

qui justifie un changement radical et stable par rapport à la situation antérieure. Il ajoute que le suivi 

médicamenteux et autres, sont disponibles et accessibles à la requérante.  
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Le médecin de l’OE précise également dans son avis que sur base des données médicales transmises, 

la requérante est capable de voyager et n’a pas besoin d’aide d’une tierce personne et qu’il n’y a pas de 

contre-indication à un retour au pays d’origine.  

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, ou 

ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 mai 

2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi 

du 15 décembre 1980) ; qu’il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire. 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l’intéressée souffre d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne.  

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.  

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…).» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après: le second acte attaqué): 

 
« En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l’article 9ter a été 

refusée en date du 06.03.2023 […] 

Dans le cadre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, 

et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné. La situation a été évaluée lors de la prise 

de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le 

dossier :  

- Unité familiale : 

L’intéressée est seule en Belgique. Signalons en outre que le fait d'avoir tissé des relations sociales avec 

des ressortissants belges ne peut constituer une éventuelle atteinte à l’article 8 de la CEDH, qui vise 

exclusivement la sauvegarde l’unité familiale et la vie de famille.  

- Intérêt supérieur de l'enfant:  

Pas d'enfant connu en Belgique.  

- État de santé (retour) : 

Pas de contre-indication médicale à un retour au pays d’origine. 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 3 et 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, des articles 7, 9ter, 13, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, de 

l'article 9 de l'arrêté royal du 17 mai 2007 fixant les modalités d'exécution de la loi du 15 

septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, « du devoir de minutie, de l'autorité 

des choses jugées et de la force exécutoire de vos arrêts 244336 et 282190 ». 

 

2.1.2. A l’appui d’un premier grief, elle fait valoir que « L’article 9ter ni aucune disposition de la loi 

sur les étrangers ne fixe la durée de l’autorisation de séjour accordée sur base de l’article 9ter, ni n’énonce 

que ce séjour est limité. Si l’article 8 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 précise que «L'autorisation de séjour 

provisoire et le certificat d'inscription au registre des étrangers qui sont délivrés sur la base de l'article 9ter 

de la loi ont une durée de validité d'au moins un an » [sic]. Outre que l’autorisation est d’au moins un an, 

il ne s’agit pas d’une loi. Tout au plus peut-on en déduire que le titre de séjour a une validité d'au moins 

un an. De sorte que l’alinéa 2 de l’article 13 §1er constitue une prévision expresse inverse. L’autorisation 

de séjour devient illimitée à l’expiration de la période de cinq ans suivant la demande par l’effet de la loi, 

sans qu’elle ne doive être octroyée par le défendeur ni que ce dernier n’ait prolongé le titre de séjour 

durant cinq années ; le texte est clair, l’autorisation devient définitive à l’issue de la période de cinq ans 
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et non après cinq prolongations annuelles du titre de séjour. En décider autrement, rendrait tributaire le 

droit de séjour du renouvellement du titre de séjour qui le constate, ce qui revient à confondre le negotium 

avec l’instrumentum, mais surtout à accorder une véritable prime à l’illégalité au défendeur lequel pourrait 

multiplier les refus de renouvellement sans que la période de cinq années ne puisse prendre fin, avec 

pour conséquence que le séjour illimité ne puisse jamais être acquis. Il ressort de la combinaison des 

articles 13 § 3 de la loi et 9 de l’arrêté royal que le renouvellement est un droit, sauf au défendeur à établir 

un changement radical et non temporaire de circonstances ; en l’espèce, il ressort des deux annulations 

prononcées que ce changement radical n’était pas établi, de sorte qu’au jour de l’expiration de la période 

de cinq ans, le 24 octobre 2018, par l’effet rétroactif des arrêts d'annulation, à défaut de refus régulier de 

prolongation du titre de séjour, celui-ci est devenu illimité. La demande remonte au 24 octobre 2013, [la 

requérante] bénéficie d’un séjour illimité depuis le 24 octobre 2018 et le défendeur ne peut appliquer 

article 13 §3 qui vise l’étranger en séjour limité (par identité de motifs : arrêt 195 638 du 27 novembre 

2017). De plus, l’article 9ter prévoit des conditions de délivrance d'un titre de séjour aux étrangers 

souffrant d’une maladie grave mais ne prévoit pas la possibilité de refuser le renouvellement de ce titre 

de séjour, tandis que l’article 13§3, 2° prévoit la possibilité d’adopter un ordre de quitter le territoire à 

l’encontre d'un étranger autorisé au séjour limité, « lorsqu’il ne remplit plus les conditions mises à son 

séjour », mais ne prévoit pas celle de refuser de proroger la validité du titre de séjour de l’étranger se 

trouvant en pareille situation. L’article 9 de l’arrêté royal ne le prévoit pas d'avantage, outre qu’il ne pourrait 

organiser un refus de renouvellement auquel le Roi n’est pas habilité par la loi. L’ordre de quitter visé par 

l’article 13 constitue la seconde décision attaquée. Cependant, cet ordre n’est que la conséquence du 

refus de renouvellement. A défaut d’un tel refus légalement admissible, l’ordre de quitter ne l’est pas 

d’avantage. […] ». 

 

La partie requérante soutient également que « Selon le Conseil d’Etat (arrêt 252.498 du 21 

décembre 2021) : « Le Conseil entend souligner à cet égard que l'octroi d'une autorisation de séjour 

illimitée à un étranger implique nécessairement que celui-ci ait été, au préalable, autorisé au séjour 

pendant une durée limitée de cinq ans, sur la base de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ». Mais 

ce raisonnement est contredit par le texte même de l’article 13 , ainsi que démontré […]. Aucune 

disposition de la loi n’indique qu’une fois la demande déclarée fondée, l’autorisation n’est donnée que 

pour un an, pas plus que la demande doit être réintroduite annuellement. Le renouvellement ne concerne 

que le titre de séjour et non le droit à celui-ci. Telle façon de procéder est la norme en matière d'asile 

(articles 49 §1er 49/2 §3), de regroupement familial (articles 13 §1er alinéa 3 et 42quinquies), de résidence 

de longue durée (article 61/7 §6) et de permis unique (article 61/25- §4). Et il faut rappeler que la procédure 

médicale 9ter a été voulue par le législateur comme une forme de protection subsidiaire dont l’examen 

n’a pas été confié au CGRA à défaut de compétence médicale dans son chef. Même si la CJUE a contredit 

cette analyse, la loi maintient la comparabilité des situations, notamment dans son article 74/11 §3 alinéa 

2 : « L'interdiction d'entrée ne peut contrevenir au droit à la protection internationale, telle qu'elle est définie 

aux articles 9ter, 48/3 et 48/4 ». Le séjour à la suite d’une demande de protection subsidiaire devenant 

définitif cinq ans après la demande de protection, le même raisonnement doit prévaloir à la suite d’une 

demande de séjour médical. En décider autrement serait discriminatoire sans raison admissible. 

 

2.1.3. A l’appui d’un second grief, développé à titre subsidiaire, elle soutient en outre, 

notamment, qu’il n’y a « Aucun rapport sur la disponibilité de l’Alendronate, dont le défendeur prétend 

que l’absence avait justifié la régularisation. […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. S’agissant du premier grief développé dans le moyen, aux termes de l’article 13, §1, 

de la loi du 15 décembre 1980, « Sauf prévision expresse inverse, l'autorisation de séjour est donnée 

pour une durée limitée, soit fixée par la présente loi, soit en raison de circonstances particulières propres 

à l'intéressé, soit en rapport avec la nature ou la durée des prestations qu'il doit effectuer en Belgique. 

L'autorisation de séjour donnée pour une durée limitée sur la base de l'article 9ter devient illimitée à 

l'expiration de la période de cinq ans suivant la demande d'autorisation. […] ». 

 

Le Conseil d’Etat a jugé qu’il ressort de l’article 13, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980, que cette disposition « impose que durant une période de cinq ans suivant la demande initiale, 

l’étranger ait bénéficié d’une autorisation de séjour à durée limitée sur la base de l'article 9ter pour qu’il 
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soit autorisé au séjour à durée illimitée à l'expiration de la période de cinq ans.» (CE, arrêt n° 252 498 du 

21 décembre 2021). 

 

L’octroi d’une autorisation de séjour illimitée à un étranger implique donc nécessairement 

que celui-ci ait été, au préalable, autorisé au séjour pendant une durée limitée de cinq ans, 

sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.1.2. En l’espèce, la requérante a été autorisée au séjour temporaire en Belgique, le 29 

juillet 2015 et ce jusqu’au 19 octobre 2016, date à laquelle la partie défenderesse a, une 

première fois, refusé de prolonger son autorisation de séjour. Elle a donc été autorisée au 

séjour pendant moins de cinq ans, et ne peut donc prétendre à un séjour définitif.  

 

La circonstance que les deux décisions de refus de prolongation de son autorisation de 

séjour, visées au point 1.4., ont été annulées par le Conseil, n’emporte, pour autant, aucune 

autorisation de séjour dans le chef de la requérante. En effet, la seule conséquence de ces 

arrêts est de mettre à néant les décisions susvisées, qui sont, dès lors, censées n’avoir 

jamais existé, en telle sorte qu’il appartenait à la partie défenderesse de prendre une 

nouvelle décision, quant à la demande de prolongation de l’autorisation de séjour.  

 

La contestation par la partie requérante du raisonnement, tenu par le Conseil d’Etat dans 

l’arrêt visé au point 3.1.1., ne peut être suivie. L’argumentation de la partie requérante 

repose sur sa propre interprétation de la portée des dispositions légales invoquées, laquelle 

est, de facto, contredite par les conditions qui avaient été mises au renouvellement de 

l’autorisation de séjour temporaire de la requérante. 

 

La circonstance selon laquelle une disposition de la loi semble encore se référer à l'article 

9ter comme une forme de protection internationale, ne peut suffire à contredire le constat 

clair posé par la CJUE, dans l'arrêt M'Bodj, selon lequel « Les risques de détérioration de l’état 

de santé d’un ressortissant de pays tiers ne résultant pas d’une privation de soins infligée 

intentionnellement à ce ressortissant de pays tiers, contre lesquels la législation nationale en cause au 

principal fournit une protection, ne sont pas couverts par l’article 15, sous a) et c), de ladite directive, 

puisque les atteintes définies à ces dispositions sont constituées, respectivement, par la peine de mort ou 

l’exécution et par des menaces graves et individuelles contre la vie ou la personne d’un civil en raison 

d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.  

L’article 15, sous b), de la directive 2004/83 définit une atteinte grave tenant à l’infliction à un ressortissant 

de pays tiers, dans son pays d’origine, de la torture ou de traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants.  

Il résulte clairement de cette disposition qu’elle ne s’applique qu’aux traitements inhumains ou dégradants 

infligés à un demandeur dans son pays d’origine. Il en découle que le législateur de l’Union n’a envisagé 

l’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire que dans les cas où ces traitements ont lieu dans le pays 

d’origine du demandeur. […].  

[…] Il s’ensuit que le risque de détérioration de l’état de santé d’un ressortissant de pays tiers atteint d’une 

grave maladie résultant de l’inexistence de traitements adéquats dans son pays d’origine, sans que soit 

en cause une privation de soins infligée intentionnellement à ce ressortissant de pays tiers, ne saurait 

suffire à impliquer l’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire à celui-ci. […] » (CJUE, 18 décembre 

2014, M’Bodj, C-542/13, points 31 à 33, et 36). 

 

 

 

 

 

3.2.1. S’agissant du second grief développé, à titre subsidiaire, dans le moyen, aux termes 

de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en 

Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne 

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 
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lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut 

demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué». 

 

Selon les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9ter 

dans la loi du 15 décembre 1980, cette disposition concerne « les étrangers qui souffrent d’une 

maladie pour laquelle un traitement approprié fait défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour lesquels 

le renvoi représente un risque réel pour leur vie ou leur intégrité physique, ou qui implique un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant dans le pays d’origine ou de séjour […] » (Projet de loi modifiant la 

loi du 15 décembre 1980, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p. 

34). 

 

Aux termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d’exécution 

de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, « L’étranger qui a été 

autorisé à un séjour limité sur la base de l’article 9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire aux conditions 

requises pour son séjour au sens de l’article 13, § 3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base desquelles 

cette autorisation a été octroyée n’existent plus ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus 

nécessaire. Pour ce faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire». 

 

Enfin, l’obligation de motivation qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les 

motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de 

la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle 

à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. 

Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

3.2.2. Dans un avis, rendu le 27 juillet 2015, dans le cadre de l’examen de la demande 

d’autorisation de séjour, visée au point 1.3., un fonctionnaire médecin a, notamment, 

indiqué ce qui suit: « concernant les traitements médicamenteux des pathologies en cause, selon les 

sources d'informations pharmaceutiques consultées dont MedCOI, l’alendronate (biphosphonate), 

prescrit dans le traitement de l’ostéoporose, ainsi que l’acide zolédronique (biphosphonate) ne sont pas 

disponibles au Congo », et conclut que «  la requérante âgée de 69 ans, souffre d'insuffisance rénale 

stade IV, d’hypertension artérielle, de polyarthrose, neutropénie (sans gravité) et d'ostéoporose 

tronculaire. Tous les soins médicaux requis peuvent être dispensés au Congo excepté le traitement 

médicamenteux de l'ostéoporose, consistant en l'administration d’alendronate du groupe pharmaceutique 

des biphosphonates, qui selon les sources consultées, n'est pas disponible actuellement au Congo. 

La maladie présente temporairement un risque pour la vie ou l'intégrité physique - pas de traitement 

adéquat de l'ostéoporose, au pays d'origine. 

Les certificats médicaux fournis permettent d'établir que l'intéressée souffre d'une maladie (ostéoporose) 

dans un état tel qu'elle entraîne momentanément un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique vu 

qu'il n'y a pas de traitement adéquat dans l[e] pays d'origine ou pays de provenance de telle sorte que, 

d’un point de vue médical, le retour au pays d'origine ou de provenance est momentanément (pour une 

durée d’un an) contre-indiqué. […] ». 

3.2.3. Le premier acte attaqué est fondé sur un avis d’un fonctionnaire médecin, daté du 

1er mars 2023, et joint à cette décision. Dans cet avis, ce fonctionnaire médecin a constaté 

ce qui suit, quant aux « Pathologies actives actuelles avec le traitement »: 
« insuffisance rénale chronique (IRC) sur néphroangiosclérose sur HTA sévère et séquelle de 

pyélonéphrites. 
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Cardiopathie hypertensive. 

Ostéoporose 

Syndrome des apnées du sommeil. 

Leucopénie. 

Le traitement se compose de: 

Progor (diltiazem – antagoniste du calcium – antihypertenseur): 360 mg 

Frusamil (furosemide/amiloride – diurétique de l’anse/diurétique d’épargne potassique) 40/5 mg: 1/j 

D-cure (colecalciférol – vitamine D3 – ostéoporose): 1x/semaine 

Carbonate calcique (minéral – ostéoporose): 1/j 

Alendronate (bisphosphonate – traitement ostéoporose): 70 mg: 1/15 jours 

Mélatonine (troubles du sommeil) 

Paracetamol (antalgique): si nécessaire 

Flexium gel (etofenamate – anti-inflammatoire non stéroïdien): sur genoux 

CIPAP 

Suivi néphrologique, cardiologique, pneumologique […] ». 

 

Il a ensuite examiné la disponibilité des soins et du suivi nécessaires, dans le pays d’origine 

et a, notamment, indiqué, ce qui suit: « Les sources suivantes ont été utilisées (cette information a 

été ajoutée au dossier administratif de l’intéressée): 

Les informations provenant de la base de données non publique MedCOI: 

Requêtes MedCOI des: 

07.05.2021, 06.08.2022, 18.10.2022, 22.09.2022, 22.08.2022, 09.05.2022. 

Portant les numéros de référence uniques 

AVA 14698, AVA 16075, AVA 16219, AVA 16130, AVA 16020, AVA 15794 

[…] 

Ces requêtes démontrent la disponibilité en République démocratique du Congo de l’amlodipine pour 

remplacer le diltiazem comme antagoniste du calcium, du furosemide, de la spironolactone pour 

remplacer l’amiloride comme diurétique d’épargne potassique, de l’alfacalcidol pour remplacer le 

colecalciférol comme vitamine D3, du carbonate calcique, de l’ételcalcetide pour remplacer l’alendronate 

comme traitement de l’ostéoporose, du zopiclone pour remplacer le mélatonine pour les troubles du 

sommeil, du paracetamol et du naproxen pour remplacer l’etofenamate comme anti-inflammatoire non 

stéroïdien. 

Elles démontrent également la disponibilité du suivi cardiologique, du suivi néphrologique(dont le suivi 

biologique: créatinine, urée…), du suivi pneumologique et de la dialyse si nécessaire en République 

démocratique du Congo. 

Le traitement des apnées du sommeil est disponible en RDC, au centre médical de Kinshasa qui peut 

assurer des polysomnographies 

informations tirées du site: 

http://cmk-cd.org/labo_sommeil.html 

Des appareils de CPAP sont disponibles également aux cliniques universitaires de Kinshasa. 

Informations tirées du site: 

https://www.cliniquesuniversitairekinshasa.net/2022/03/08/concentrateurs-doxygene-et-masques-livres-

ce-jour-par-le-rectorat/ 

De ces informations on peut conclure que les soins sont disponibles en République démocratique du 

Congo ». 

 

Le fonctionnaire médecin en conclut que «  Les maladies ne présentent pas de risque pour la vie 

et l'intégrité physique car le traitement médical est disponible au pays d'origine. 

Le certificat et les rapports médicaux fournis ne permettent pas d'établir que l'intéressé souffre d'une 

maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique car les soins 

médicaux requis existent et sont accessibles aux pays d'origine. Son séjour a été justifié en raison de 

l'absence d’alendronate (traitement de l’ostéoporose) dans son pays d'origine et non pas sur base de la 

gravité d'une de ces affections. Nous notons qu’un traitement de cette affection par ételcalcetide est 

dorénavant disponible dans son pays d'origine. Le changement est donc radical et stable sur le plan de 

la disponibilité du traitement sur place. Il n’y a donc aucun obstacle au retour de l'intéressée dans son 

pays d'origine. 

Par conséquent, d'un point de vue médical, il n'y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine. 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, où 

ont changé; qu'il a été vérifié que ce changement de circonstances à un caractère suffisamment radical 

et non temporaire […]. Il y a donc plus lieu de prolonger le séjour de la requérante […] ». 

https://www.cliniques/
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3.2.4. Toutefois, force est de constater que les informations provenant de la base de 

données MedCOI, reproduites dans cet avis, daté du 1er mars 2023, ne renseignent pas la 

disponibilité du ételcalcetide, substitut de l’alendronate, contrairement à ce que le 

fonctionnaire médecin affirme dans son avis. 

 

Le fonctionnaire médecin n’a donc pas suffisamment motivé son avis, quant à cette 

disponibilité. Il en est d’autant plus ainsi que l’autorisation de séjour, octroyée à la 

requérante, était justifiée par l’indisponibilité de l’alendronate, traitement médicamenteux 

nécessaire à sa prise en charge médicale, et auquel le fonctionnaire médecin entendait 

substituer l’ételcalcetide. 

 

La circonstance selon laquelle une « requête MedCOI », figurant dans le dossier 

administratif, concerne la disponibilité de ce traitement médicamenteux, ne peut suffire à 

cet égard, puisque l’avis du fonctionnaire médecin, sur lequel se fonde le premier acte 

attaqué, ne reproduit pas l’extrait de cette « requête » qui y est relatif, alors qu’elle cite 

expressément d’autres aspects, relatifs à d’autres traitements ou suivis. 

 

3.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse ne rencontre pas ce grief 

spécifique de la requête. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen est, dans cette mesure, fondé, et suffit à 

l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements du second grief développé dans le moyen, qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus étendus. 

 

3.5. Le premier acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, la demande de prolongation 

de l’autorisation de séjour, visée au point 1.4., redevient pendante. L’ordre de quitter le 

territoire, attaqué, n’étant pas compatible avec une telle demande, il s’impose de l’annuler 

également, pour des raisons de sécurité juridique. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de prolongation d’une autorisation de séjour, et l’ordre de quitter le 

territoire, pris le 6 mars 2023, sont annulés. 
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Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille vingt-trois, 

par: 

 

N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 

 


